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n° 31 856 du 21 septembre 2009

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par le

Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 juillet 2008 par x, de nationalité guinéenne, qui demande la suspension et

l’annulation de « la décision prise par Monsieur le Ministre de l’intérieur 13/08/2007 et notifiée le

04/07/2008 qui déclare irrecevable la demande de séjour par lui introduite et celle subséquente prise en

la même date et notifiée le 04/07/2008 qui ordonne au requérant de quitter le territoire de la Belgique

ainsi que le(s) territoires des Etats suivants (…) ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2009 convoquant les parties à comparaître le 8 septembre 2009 à 9.30

heures.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me G. LUZOLO-KUMBU, avocat, qui comparaît pour la partie

requérante, et Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 10 avril 1998 et a demandé la reconnaissance de la

qualité de réfugié le 15 avril 1998. Cette procédure s’est clôturée négativement par une décision de la

Commission permanente de recours des réfugiés prise le 23 février 2000. Le 5 mai 2000, le requérant a

introduit un recours en cassation administrative à l’encontre de cette décision devant le Conseil d’Etat.

Ce dernier a rejeté le recours par un arrêt n° 97.958 du 26 juillet 2001.

1.2. Le 4 mars 2005, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de

l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 par l’intermédiaire du bourgmestre de Saint-

Gilles.
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1.3. Le 13 août 2007, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande

d’autorisation de séjour. Cette décision a été notifiée au requérant le 4 juillet 2008 avec un ordre de

quitter le territoire. Il s’agit des actes attaqués.

La décision d’irrecevabilité est motivée comme suit :

L’ordre de quitter le territoire est motivé comme suit :
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2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. Il prend un premier moyen de la violation de « l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».

Il reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré que les éléments qu’il a invoqués ne constituent

pas une circonstance exceptionnelle l’empêchant de procéder par voie diplomatique. Il soutient que le

retour dans son pays nécessite non seulement de disposer d’un billet d’avion mais de revenus de

subsistance sur place, et que l’on ne peut déterminer d’avance la durée de ce séjour.

Il fait valoir qu’il a invoqué des craintes pour sa vie comme circonstances exceptionnelles et qu’il ne

pouvait pas obtenir les documents nécessaires à son retour en Guinée. Il estime dés lors que la partie

défenderesse ne peut pas conclure à l’absence des circonstances exceptionnelles.

Il expose que compte tenu de la situation socio-économique de son pays d’origine, il ne pourrait

bénéficier de toute l’assistance nécessaire à l’éducation et à l’entretien de ses filles.

Il argue que la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen spécifique des circonstances qu’il a

invoquées.

2.2. Il prend un deuxième moyen de la violation de « l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».

Il soutient que la partie défenderesse ne motive pas adéquatement les actes attaqués et ne prend pas

en compte l’ensemble des circonstances de la cause.

Il estime que le deuxième acte attaqué est impersonnel et susceptible de s’appliquer à tout le monde

alors que, selon le Conseil d’Etat, une motivation adéquate ne peut consister en une formule vague

stéréotype ou en une formule de style.

2.3. Le requérant prend un troisième moyen de la violation de « l’article 3 de la Convention de

Sauvegarde des droits de l’homme, de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe de proportionnalité

et de l’obligation pour l’administration d’examiner avec sérieux l’ensemble des éléments qui lui sont

soumis ».

Il précise que l’exécution des actes attaqués risquerait de lui faire subir de traitement inhumain et

dégradant.

Il affirme avoir clairement exprimé ses craintes quant à sa vie en cas de retour dans son pays d’origine

et plusieurs rapports des organisations de défense des droits de l’homme démontrent l’existence dans

son pays d’origine de violations manifestes des droits de l’homme. Il reproche à la partie défenderesse

de ne pas avoir pris en compte cette situation.

Il soutient que le fait que le statut de réfugié lui ait été refusé ne dispense pas la partie défenderesse

d’examiner avec rigueur le risque encouru par lui en cas de retour en Guinée et ce, d’autant plus que les

autorités guinéennes se rendent coupables de nombreuses violations de droits de l’homme et que

l’insécurité règne dans ce pays.

Il souligne que les actes attaqués ne sont pas proportionnés au but visé par la loi. Il explique que le

principe de proportionnalité « requiert que la partie défenderesse se limite à ce qui est nécessaire pour
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satisfaire l’intérêt général dont il a la charge de sorte que lorsque plusieurs mesures appropriées sont

envisageables, il convient de recourir à la moins contraignante ». Il conclut qu’il n’est ni nécessaire, ni

vital à l’intérêt général qu’il risque sa vie en voulant obtenir un titre de séjour depuis son pays d’origine.

3. Examen des moyens d’annulation.

3.1.1. En ce qui concerne le premier moyen, le Conseil constate que le requérant invoque la violation

de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 alors que l’acte attaqué fait application de

l’article 9, alinéa 3, de cette loi. Malgré ce constat, le Conseil considère de manière bienveillante que le

moyen est recevable compte tenu d’une part du fait qu’il ressort notamment de l’exposé des faits de la

requête que le requérant précise que la demande d’autorisation de séjour en l’espèce a été introduite

« sur base de l’article 9 al 3 actuel 9 bis », et que, d’autre part, le requérant dans l’exposé de son moyen

se limite à la notion de circonstances exceptionnelles qui s’entend de la même manière dans les deux

dispositions légales susvisées.

3.1.2. Pour le surplus, le Conseil observe que le requérant réitère certains arguments qu’il a évoqués

comme circonstances exceptionnelles dans sa demande d’autorisation de séjour, notamment

l’impossibilité d’obtenir des documents pouvant permettre son retour dans son pays et l’incertitude sur la

durée de ce séjour dans son pays d’origine, alors que l’acte attaqué y a suffisamment et adéquatement

répondu. Le requérant ne propose ainsi aucune véritable critique aux motifs proposés à ce sujet dans

l’acte attaqué, si ce n’est qu’il y a lieu de considérer qu’il invite le Conseil à substituer sa propre

appréciation à celle de la partie défenderesse, ce que ne peut faire le Conseil dans le cadre du contrôle

de la légalité de l’acte attaqué.

Quant à la crainte pour sa vie en Guinée et la situation socio-économique qui l’empêcherait d’y

bénéficier de toute l’assistance nécessaire à l’éducation et à l’entretien de ses filles, ces éléments sont

évoqués pour la première fois dans la requête et n’ont pas été évoqués dans la demande d’autorisation

de séjour. Le Conseil entend rappeler que la légalité de l’acte attaqué doit s’apprécier en fonction des

éléments que le requérant a fait valoir à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur

l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il ne peut dès lors être reproché à la partie

défenderesse de ne pas les avoir pris en compte.

3.1.3. Concernant le long séjour du requérant en Belgique et sa bonne intégration dans le Royaume

attestée par de nombreux documents, par les liens tissés en Belgique, le Conseil considère qu’ils sont

autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le

territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays

d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour.

Par ailleurs, le Conseil rappelle, tout comme la partie défenderesse, qu’un long séjour en Belgique n'est

pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine. Ce sont d'autres circonstances

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. C’est

donc à bon droit que la partie défenderesse leur a dénié un caractère exceptionnel.

Dès lors, le premier moyen n’est pas fondé.

3.2. En ce qui concerne le deuxième moyen, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9, alinéa 3, devenu 9 bis, de la loi précitée du

15 décembre 1980, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette

disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en

conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction

dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs

mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances

exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le

retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à

l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit

être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la

matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la
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justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2

juin 2003).

Le Conseil souligne encore que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant, mais n’implique que

l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels du requérant.

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon

détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux principaux éléments soulevés dans la demande

d’autorisation de séjour, en expliquant de manière distincte et méthodique pourquoi elle estimait que ces

éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens indiqué supra.

L’acte attaqué satisfait dès lors aux exigences de motivation formelle. Requérir davantage de

précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce

qui excède son obligation de motivation.

S’agissant de l'ordre de quitter le territoire notifié au requérant en même temps que la décision

d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater, compte tenu de ce qui

précède, qu’il est motivé à suffisance de fait et de droit par la constatation que l’intéressé demeure dans

le Royaume au-delà du délai fixé.

Le Conseil rappelle en outre qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. Il ne s’agit

dès lors en aucun cas d’une décision statuant sur un quelconque droit au séjour, avec pour

conséquence que le constat d’une des situations visées par l’article 7 précité suffit à lui seul à la motiver

valablement en fait et en droit, sans que l’autorité administrative ne soit tenue de fournir d’autres motifs

tenant à des circonstances extérieures à ce constat. S’agissant des obligations de motivation de

l’autorité administrative au regard des dispositions visées au moyen, le Conseil rappelle également

qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressé de connaître les raisons qui l’ont

déterminée, et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses motifs (voir notamment :

C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000).

3.3. En ce qui concerne le troisième moyen, le Conseil rappelle qu’à partir du moment où les

autorités ont pu déclarer la demande d’asile du requérant irrecevable, le simple fait de lui ordonner de

quitter le territoire n’est pas constitutif d’un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la

Convention précitée.

Le Conseil observe également que le requérant n’a introduit aucune nouvelle demande d’asile qui aurait

mis une instance d’asile à même d’apprécier la réalité d’un risque de traitement inhumain et dégradant

dans son chef et l’aurait éventuellement mis en mesure de bénéficier d’un titre de séjour.

Le Conseil observe enfin que le requérant reste en défaut d’établir in concreto le risque de traitement

inhumain et dégradant qu’il encourrait en cas de retour dans son pays.

Dans les circonstances de la cause, le Conseil estime par conséquent que la décision attaquée

n’entraîne pas en tant que telle une violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Ainsi, il ressort de la lecture du dossier administratif que le requérant n’a pas étayé ni actualisé ces

arguments dans sa demande d’autorisation ou dans une note complémentaire. Or, le Conseil rappelle

qu’il est de jurisprudence administrative constante « […] qu’il ne peut être reproché à la partie

défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en temps utiles,

la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au

moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également :

C.E., arrêt n° 87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n° 78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n° 82.272 du

16 septembre 1999).

Le requérant se borne à affirmer l’existence d’un danger pour sa vie sans étayer ses assertions

d’aucune manière et ce, alors que sa demande d’asile a été rejetée tant par le Commissariat général

aux réfugiés et aux apatrides que par la Commission permanente de recours des réfugiés. Le Conseil
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entend souligner que c'est à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en

apporter lui-même la preuve. Dès lors, il appartenait au requérant d'actualiser sa demande en informant

la partie défenderesse de tout élément nouveau par rapport au danger pour sa vie à cause de la

situation générale dans son pays qui pourrait constituer une circonstance exceptionnelle. A défaut de

l’avoir fait, le requérant ne peut reprocher à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur

d’appréciation des faits ou de ne pas avoir examiner avec sérieux les éléments qui lui ont été soumis.

Quant au caractère notoire et bien connu de ces informations, il convient de rappeler que le législateur a

expressément subordonné la régularisation sur place à l’exigence de circonstances exceptionnelles.

Dans la mesure où cette procédure est dérogatoire, il incombe au demandeur d’étayer son

argumentation en telle sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu

compte des éléments dont elle aurait connaissance par un autre canal que celui de la demande sous

peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux

nombreuses demandes dont elle est saisie.

Dès lors que le requérant n’a pas établi la réalité du danger qu’il encourt en cas de retour dans son

pays, il y a lieu de considérer que l’acte attaqué n’est pas disproportionné au but poursuivi par la

disposition invoquée.

Dès lors, le troisième moyen n’est pas fondé.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un septembre deux mille neuf par :

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,

Mme A. P. PALERMO, greffier.

Le Greffier, Le Président,

A. P. PALERMO. P. HARMEL.


